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PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL D’EST ENSEMBLE

7.3 Annexes informatives

7. Informations infrastructures

Projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal arrêté par 
délibération du Conseil de Territoire en date du 28 mai 2019
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PANTIN



Voir carte 1 
Périmètres de précaution, réseau GRT GAZ ètres de prp

Voir carte 2 
Périmètres de précaution, réseau Trapil 

Ville de Pantin - 84/88, avenue du Général Leclerc - 93500 Pantin Plan figuratif donné à titre indicatif 

Plan de situation :
Canalisations de transport
de matières dangereuses
sous pression

Pièce 3

Plan Local d’Urbanisme modifié 
(6ème modification) approuvé par 

le conseil territorial du 25 février 2019
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SUP 2*: L'ouverture d'un ERP susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d'un IGH est interdite
(5 mètres de part et d'autre de la canalisation)

SUP 3*: L'ouverture d'un ERP susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d'un IGH est interdite
(5 mètres de part et d'autre de la canalisation)

SUP 1 *:  La délivrance d'un PC relatif à un ERP susceptible de recevoir plus de 100 personnes
ou à un IGH est subordonnée à la fourniture d'une analyse de compatibilité ayant reçu l'avis
favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur l'avis favorable du
Préfet rendu au vu de l'expertise mentionnée au III de l'art. R555-31 du code de l'Environnement.
L'analyse de compatibilité, prévue à l'art. R431-16 k) du code de l'Urbanisme, est établie
conformément aux dispositions de l'arrêté ministeriel du 5 mars 2014
(DN 200 : 35 mètres, DN 300 : 70 mètres de part et d'autre de la canalisation)

Zonages relatifs à l'élaboration de projets de construction 
et d'extension d'Immeubles de Grande Hauteur (IGH) ou ERP > 100 personnes

Source: Tracés de transport de gaz GRTGAZ convention 2010-84
Fond: Cadastre DGI 2017 - Droits de l’Etat réservés
Réalisation: DPCV - Risques majeurs - API / DDUD - DU - Prospective & développement urbain - SK
Le 03/08/2017

Carte 1 :
Périmètres de précaution aux abords des canalisations de transport 
de gaz à haute pression exploitées par la société GRT GAZ
Pièce 3

Plan Local d’Urbanisme modifié 
(6ème modification) approuvé par 

le conseil territorial du 25 février 2019



Rue

Rue
Liberté

de la

Quai

Quai

Allée     des      Ateliers

R
ue

R
ue

R
ue

Scandicc
i

P
assage

RueAv
en

ue

H
oche

du

D
 1

15 Roche
Place

Olympe
de Gouges

N

H
oche

A
uger

P
ré

Sept Arpents

C
harles

S
aint

R
ue

Avenue      
      

     J
ean      

      
      

 Lolive

R
ue

du

Rue des

Im
p.des

7
A

rpents

RD933

du

Général

Rue Sadi Carnot

Avenue 

Rue

Rue

Victor

R
ue

Florian

Av de la

Rue    
Hôtel   d

e    
Ville

Place du PDT

S.Allende

du

G
én

ér
al R
ue

Congo

C
om

pans R
ue

D
an

to
n

Lecle
rc

Avenue         Edouard            Vaillant

Gare

Place
Jean-Baptiste

Belley
M

ai
l d

e
la

 B
la

nc
hi

ss
er

ie

Débarcadère
Rue du

R
ueG

énéral
du

ur
Rue

Fer
Chemin

du
de

Place

Jean Moulin

RR
uuee

Av

DD
11111

55

RRuuee

RD9

SS

Av
en

ue

ddddd

933

0 90 mètres
 Porte de Pantin

La Villette

PARIS

P
ériphérique

Zone 1*: Zone permanente d'interdiction de 10 mètres

Zonage hors Pantin à titre informatif

Zonage concernant Pantin à titre information

Zone 2*: Zone intermédiaire = restrictions, 
mesures compensatoires 215 mètres

Zone 3*: Zone d'information du transporteur 
275 mètres

Zonages relatifs à l'élaboration  de projets de construction 
et d'extension d'Immeubles de Grande Hauteur (IGH)
ou ERP > 100 personnes

Zonages relatifs à l'élaboration de tout projet d'urbanisme

Zone 4: Zone d'information du transporteur avec
marge de manoeuvre de 25 m supplémentaires
300 mètres

Limites communales
Source: Tracé Trapil issu de la carte "Canalisations de transport de matières
dangereuses sous pression Commune de Pantin" DRIRE Ile-de-France 2004.
Fond: Cadastre DGI 2018 - Droits de l’Etat réservés
Réalisation: DPCV - Risques majeurs - API / 
                    DDUD - DU - Prospective et développment urbain - SK
Le 29/05/2018

* Ces zones s'étendent de part et d'autre de la canalisation

LE PRÉ ST GERVAIS

Plan Local d’Urbanisme modifié 
(6ème modification) approuvé par 

le conseil territorial du 25 février 2019

Ville de Pantin - 84/88, avenue du Général Leclerc - 93500 Pantin Plan figuratif donné à titre indicatif

Carte 2 : 
Périmètres de précaution
aux abords de la canalisation
de transport d'hydrocarbures 
exploitée par la société TRAPIL

Pièce 3
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